Le compte rendu du procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga 2

Deuxième semaine

La reprise, de l’audience, après l’interruption du long week end de l’Indépendance, a eu lieu, le 29 novembre 2004, vers 13 heures, un peu plus tard que prévu.

Durant  ces journées, les accusés ont été assistés par leurs avocats, qui ont généralement fait le déplacement à Ouad Naga, notamment  Maîtres Mohamd Ahmed Ould El Hadj Sidi, Mohamed Mahmoud Ould Lematt, Fatimata Mbaye, Sidi Mohamed Ould Maham, Hmahalla Ould Regad, Brahim Ould Dih, Abdel Kader Ould Hamade, Mohamed Lemine Ould Bah, Mohamed Ould Ely, Ahmed Salem Ould Bouhoubeïni, Moctar Ould Ely, Mohamed Ould Bilal et bien d’autres.

Ont comparu ce jour-là :

- le Capt Sidi Ely Ould Mohamed Vall

- le Capt Chriv Ahmed Ould Krombola     

- le Capt Mahfoudh Ould Boïba

L’audience fut suspendue aux environs de 17 heures, pour reprendre le mardi 30, vers 11 heures. Comparurent, alors:

      -    le Cdt Mohamed O/ Abdi

      -    le Capt Sidi Mohamed Ould Neh

      -    le Lt Bedou Ould Sidi

      -    le Lt Mohamed Ould Cheybani

      -    le Lt Didi Ould Mhamed

      -    le Lt Mohamed Ould Hamma Vezaz

      -    le Lt Moussa Ould Salem

Cette fois-ci l’audience s’est poursuivie jusqu’aux environs de 18 heures.

Le mercredi, la reprise a été constatée aux environs de 10 heures. L’audience a été consacrée, essentiellement, à la comparution de sous-officiers, tels :

      -    l’Adjt Moustapha Ould Mohamed Lemine

      -    l’Adjt Mohamed Lemine Ould Ahmed Taleb

      -    l’Adjt Mohamed Salem Ould Deddach 

      -    l’Adjt Mohamed Ould Sidi Mhamed

      -    l’Adjt  Sidaty Ould M’Reyzigue

      -    l’Adjt Naji Ould Mohamed Abdallahi

      -    l’Adjt Sidina Ould Ahmed Ebeye

La suspension a eu lieu, comme les jours précédents, entre 17 et 18 heures, pour une reprise annoncée le jeudi 2 décembre e à 9 heures.

Ce jour-là, vers 9 h 30, l’audience reprend avec les auditions de :

      -    le Lt Saadna Ould Hamadi

      -    le Lt Tijani Ould Ahmed Moussa

      -    le Sous-Lt Hamoud Ould Sid’Ahmed Fall

      -    l’Adjt Sid El Moctar Ould M’Bareck el Abd 


      -    le Lt Sedoum Ould Baha
 

     -

Elle est suspendue à 13 heures, pour une reprise annoncée à 9 heures, le dimanche suivant.

Les différents comparus ont tous nié toute relation,  de quelque nature qu’elle soit, avec les accusations, objet des poursuite engagées contre eux. Ils ont surtout insisté sur le fait que leur action s’inscrivait dans la défense de l’Etat, contre une action terroriste.

Le capitaine Sidi Ely Ould Mohamed Vall, officier de la marine, tout en niant les faits qui lui sont reprochés déclare, en substance : «  le soir du 8 juin 2003, alors que je me rendais à  mon domicile, je fus intercepté par des éléments armés, qui m’informèrent des incidents. Je suis revenu, sur mes pas, chez mon ami le capitaine Taher Ould Farwa et nous avons décidé de nous rendre à la base marine. En passant devant le casernement du bataillon blindé (BB) pour nous informer sur les faits, nous avons ramassé des armes abandonnées sur le sol, au bord de la route, pour nous sécuriser et éviter  qu’elles ne disparaissent dans la nature. Arrivé à la base marine, j’ai confié les armes ramassées à la police militaire et, par mesure de sécurité, j’ai donné l’ordre de ne plus laisser personne entrer dans la base.

Le capitaine Chriv Ahmed Ould Kroumbela a plaidé non coupable ; il a soutenu, entre autres, qu’il n’a été informé, de la tentative de coup, que le dimanche matin, à la mosquée.

Après avoir rejeté toute participation à la tentative de putsch, le  capitaine Mahfoudh Ould Boïba s’explique longuement sur les circonstances de son arrestation et les 90 jours passés au secret, isolé de tous, aux mains des colonels Ould Chrouf, Ould Vaïda et Ould M’hamed qui, selon lui, lui ont infligé toute sorte de tortures. Ces parents n’ont pas été épargnés, car dit-il, « mon téléphone, dès mon arrestation a été confisqué par mon chef, le colonel Sid’Ahmed Ould Taya ; il est tombé dans les mains d’un soldat, qui a appelé mes parents, pour leur dire que j’étais mort. »

Le commandant Mohamed Ould El Abdi nie tout, en bloc et déclare, devant la cour : « le 8 juin 2003, aux environs de 00H, j’entends des coups de feu dans la ville ; je me rends immédiatement au Génie Militaire, mon unité qui se trouve à plus de 10 km de la ville. J’ordonne le contrôle des armes et constate qu’aucun de mes chefs n’était là, alors que l’un d’eux habite à quelques mètres de la base. Je suis resté seul, jusqu’à la fin des opérations. Cela ne m’empêchera pas d’être arrêté et de subir toute sorte de tortures. Dans ma tête retentissait toujours : pendez le, on le jugera ensuite. »

Le capitaine Sidi Mohamed Ould Né ; cet officier de la Garde Nationale affirme qu’au moment des faits, il était en poste à Zouérate .Il est venu à Nouakchott pour consultation Il dit avoir été entraîné par le Commandant Mohamed Ould Chekhna, lequel lui confia le commandement de trois chars qui devaient occuper l’Etat major de la Garde Nationale. Il souligne avoir laissé les chars pour se rendre chez lui. 

Le capitaine Beda Ould Sidi plaide non coupable et soutien que son chef, le Commandant Mohamed Ould Cheikhna, l’avait appelé pour lui confier la mission de prendre position devant la sortie est du  palais présidentiel. Selon lui, il serait resté là bas jusqu’au matin, sans tirer le moindre coup.

Le lieutenant Mohamed Ould Cheïbani plaide non coupable des faits dont il est accusé ; il dit que, sur convocation de l’ex-commandant Saleh Ould Hannena, il a assisté à une réunion tribale des Oulad Nasser, dans un domicile proche du BB, où il trouve Mohamed Ould Cheikhna, qui l’informe qu’une bande de terroristes a attaqué la présidence et que le chef d’état major l’a chargé de ramener tous les officiers, pour faire face à la situation. « J’ai tenté de le raisonner en lui expliquant que je reviens d’une formation et que je n’étais pas prêt au combat. Il m’ a répondu que ma présence suffira.  Je n’ai assisté à aucune autre action. »

Lieutenant Didi Ould Mohamed est cet officier qui a été extradé du Sénégal, après suite vers ce pays, au lendemain de l’échec de la tentative de putsch du 8 juin 2003 ; Il dit qu’il était en formation à l’école militaire d’Atar.  Il explique qu’il avait confié à Saleh Ould Hanenna la charge de lui acheter une voiture. C’est ainsi que Ould Hannena l’avait appelé, le samedi matin, disant que sa présence est requise pour récupérer le véhicule. Arrivée à Nouakchott, aux environs de 22 heures, il rencontre Saleh, comme convenu, devant le BB. « Il m’a demandé de rester à la porte et de laisser passer toute personne qui prononce le mot de passe  « nasroun ». 

Le lieutenant Moussa Ould Salem est un officier du BB. Il décrit et dénonce les conditions de son arrestation, par le Colonel El Moctar Ould Mohamed Mahmoud, l’un des jurés de la cour. Il soutient que son chef  direct, Mohamed Ould Saleck, lui avait dit que des bandes armées avaient attaqué l’Etat major et qu’il doit prendre trois chars et les déloger .

Le lieutenant Mohamed Ould Hamma Vezzaz, comme tous ceux qui l’ont précédé à la barre, plaide non coupable. Il a, selon lui, exécuté les ordres de son chef, Mohamed Ould Cheikhna, qui lui a donné la mission de commander un char devant se positionner devant la Radio.

Il soutien de n’avoir tiré aucun coup de feu et n’avoir donné aucun ordre, jusqu’à sa blessure par balles.

Le fait marquant de la semaine se résume dans la tolérance manifestée par le Président de la Cour, eu égard aux dénonciations de la torture subie, par les inculpés, durant la période d’enquête militaire. La plupart saisissent cette tribune, pour tenter d’édifier la Cour et le public, sur les différentes tortures, humiliations, traitements dégradants subis ; nous retiendrons, notamment, les détails des sévices : enchaînés, pieds et poignets derrière le dos, et suspendus, pendant plusieurs heures, à des barres de fer, coups de matraques et rangers même sur les organes génitaux, nourriture insuffisante et souvent mélangée volontairement avec du sable et des cailloux, souvent privés d’eau potable…… : insultes, injures adressées à la famille.

Le parquet s’est toujours opposé à ces évocations, afin d’empêcher les accusés de faire état des conditions dans lesquelles on leur aurait extorqué les déclarations, objet des poursuites.

Il est à noter que les questions de la cour, y compris celles du procureur, reprennent l’intégralité des déclarations faites devant la commission militaire ; ce fait constitue, aux yeux  de la défense, un manque apparent d’effort d’investigation de la part de cette cour.  

Certains inculpés, plus particulièrement Saadna Ould Hamady, avaient indexé des officiers présents à l’audience, comme ayant participé à leur torture. Par ailleurs le Colonel El Moctar Ould Mohamed Mahmoud, juré de la présente Cour, a été récusé, par plusieurs inculpés, pour le fait qu’il a lui-même participé à leur instruction préliminaire, ce qui s’ajoute aux griefs, déjà soulevés par la défense, à l’encontre des jurés militaires en activité.

Nous devons rappeler, à toute fins utiles, que le code mauritanien de procédure pénale exclut - - sans équivoque, de la fonction de jurés, les officiers en activité, tel le cas des deux colonels. 

A ce stade des audiences, nous pouvons observer ceci : d’une manière générale, le procès ne se déroule pas toujours dans une atmosphère sereine ; l’attitude de la gendarmerie, à l’extérieur de la salle, frise la  provocation  et l’intimidation à l’encontre  de la défense  et du public ; l’illustration la plus manifeste de cet état, demeure l’arrestation  des femmes du collectif , de Me Mohamd Ahmed Ould El Hadj Sidi et de Yahya Ould Hreimou, pendant une pause du procès. 

Parallèlement à l’audience, le mardi 30 novembre, les neuf femmes appartenant au collectif des familles des détenus, qui étaient en garde à vue à Ouad Naga depuis le jour d’ouverture du procès le 21 novembre, ont été déférées, suivant une procédure de flagrant délit et déposées à la prison des femmes à Nouakchott. Le même jour, au soir, Madame Marième Mint Meyni, épouse du détenu le Commandant Mohamed Lemine Ould Wa’er, a été hospitalisée à la clinique, pour traumatisme consécutif au transport provoquant son accouchement le mercredi soir.

Ces neuf femmes sont accusées  de publier des documents comportant des menaces de mort au pouvoir et des insultes à magistrat. 

Toujours le mercredi, Maître Fatimata M’Baye et Mohamed Ahmed Ould El Hadj Sidi s’adressent au procureur, pour avoir d’une part une copie du dossier des femmes et de l’autre demander l’autorisation de visite pour leur famille.

Arrivés sur les lieux du procès, ils trouvent que le Tribunal est en pause pour une suspension de repos. Ils se dirigent alors vers les locaux, où se repose Monsieur le procureur mais, à mi-chemin, ils sont interceptés par le Lieutenant Bazeïd, régisseur de la prison de la garnison militaire, qui reproche à Maître Hadj Sidi d’avoir confié sa robe à un jeune garçon qui l’accompagnait et la tenait dans ses bras. Le jeune Yahya Ould Hreïmou a disparu, pendant que les deux confrères regagnaient le local réservé au repos des avocats ; c’est là que Bazeïd est venu retirer la robe de Maître Hadj Sidi. Quelques minutes après, vers 16 heures, le Commandant de la brigade de Ouad Naga vient demander, à ce dernier, de le suivre pour être entendu ; En arrivant à la brigade, Maître Hadj Sidi se retrouve en présence du jeune Yahya.

Les confrères informés se rendent tous à la brigade et commencent, alors, un sit in, jusqu’à  la libération  de l’avocat, vers 23 heures ; le jeune Yahya, quant à lui, reste, en garde à vue jusqu’au dimanche, selon le parquet, sans pour autant q’une explication ne soit donnée sur les raisons de cette arrestation.

Le 5 décembre

Annexe 1      

L’instruction des trois islamistes Mohamed El Hassen O/ Dedew, Mohamed Jemil O/ Mansour et Moctar O/ Ahmed Moussa a été clôturée ; avis en a été ainsi donné à la défense et au ministère public. Mais le parquet, jusqu’à présent, n’a pas réagi, malgré l’expiration du délai de 48 heures, que la Cour prévoie, pour le retour du dossier au juge d’instruction.         

Annexe 2

Selon le régisseur de la prison de Ouad Naga, les quatre détenus grévistes de la faim auraient suspendu leur mouvement, depuis  ce jour (04/12/2004 ) à 00H, suite à un assouplissement notoire de leur condition de détention : 

La levée des carcans 

La mise en place d’un lieu de toilette approprié

Promesse  de visite des familles

La visite, faite par un avocat à son client, le civil Sidi Mohamed Ould H’Raïm a permis d’observer que si les quatre détenus ont effectivement interrompu la grève de la faim depuis samedi à 00 Heure, l’engagement pris - par l’administration pénitentiaire - de les mettre dans les conditions de détentions normales qu’ils réclamaient, n’est pas encore effectif: 

Les carcans (menottes aux pieds et aux poignées) demeurent ;

Aucune visite de la famille, ou d’un médecin indépendant, n’est autorisée ;

En guise de toilettes, il n’y a toujours que le pot de chambre pour les besoins naturels ; 

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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